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ENTRE

Les Personnes Morales composant I'Unlté Économlque et Soclale Malakoff Humanls (dont la llste fl¡urc
en annexc 1), représentées au présent accord par Monsleur Ollvler RUTHARDT, doment hablllté à cet effet,
cl-après dénommé a l'Entreprlse l,

D'unc part,

EI

Les organlsatlons syndlcales Représentatlves de l'uES Malakoff Humanls :

' cFoT psTE - Fédératlon Protectlon Soclale, Travall, Emplol, représentée par Monsleur Kumer¡n
RAMANADAPOULLE en quallté de Délégué Syndlcal Central, par Monsleur yannlck JOLy, Madama
Séverlne MAYOR et Madame Marle Clalre PELLOIE en quallté de Délégué(e)s Syndlcaux Centraux
AdJolnts, et par Madame Tablta ABUBA, Monsleur Yann STEPHAN, Monsleur lérôme RUIZ ct Monsleur
Jean Françols VANDAMME,

- CFE CGC IPRC - Syndlcet Natlonal du Personnel d'encadrement des lnstltu¡ons de prévoyance et des
Retraltes complémentalres, représenté par Madamc Nadla ALLALI en quallté de Déléguée syndlcrb
centrale, par Monsleur lean Marc BRocK, Madame Karlne DESLIENS, Monsleur stéphane DEVEAU,
Monsleur Jérôme GROISY et Monsleur Frédérlc PouRTouT en quallté dc Délégué(e)s syndlcaux
Ccnffaux Adjolnts, et par Madame Hélène LECLERCq et Monslcur plerre LAWNICZAK,

' CFTC - Syndlcat Natlonal du Personnel des Organlsmes de Retralte Complémantalre, rcprðsenté par
Madamc Stéphanle FANToNI, Madamc Rebccca MARTIN, Madame Bcncdlctc MARTEL.QUtLLET,
Madame Florence PARENT, Mad¡me Vlrylnle BUFFARD, Monsleur Dldlcr RoBE ct Monslêur srml El.
HAIBI,

' COT - Fédératlon Organlsmes Soclaux, représentéc par Monslcur Françols BATISTA an qurlltê dê
Délégué Syndlcal Central, par Monsleur Ollvlar CHAUVEUR, Monslcur Stéphane DUMONT, Monslaur
NaTm LAMIMAR, Monsleur Blnh HUYNH, et Madamc Lella SAIH| rn quallté dc Dálégué(c]s Syndtcaux
Centraux AdJolnts, et par Madamc Emmanuellc RODRIGUEZ et Monsleur Moussa NAIT.SIDER,

' cGT'Fo - Fédératlon Employés et Cadres . Sectlon Fédéralc des organlsmes Soclaux Dlvêrs,
représentée par Madame Clalre GUELMANI en quallté de Déléguée Syndlcale centrale ct par Madamc
sabrlna ABBAssl, Monsleur Elle ASSMD, Monsleur Arnaud BolzARD, Madame Toshanl cEouGNA,
Monsieur Jean'Chrlstophe CHAUDIERE et Monsleur Romaln DESILLE en quallté de Déléeué(e)s
Syndlcaux Centraux Adjolnts,

- Solldalr¡s CRCPM - reprêsenté par Madame Anne AVRILLAULT, Monsleur Ulysse HOAREAU, Madamc
Lydla MACIA, Monsleur Lolc MARIN, Monsleur Sébastlen HOUSSET êt Madame Catherlne ptTOT,

' utì¡sA FESSAD - représentée par Monsleur Davld RUBIN en quallté de Délégué syndlcal central et per
Madame Anne LAMBERT, Madame Nathalle qUATREVAUX RODRTGUEZ, Madame Valérlc RAHMANI,
Monsleur Jérôme SCHENCK, Monsleur Laurent TOUSSAINT et Monsleur Lorenzo VlLLANl cn quallté de
Délégué(e)s Syndtcaux Centraux AdJotnts,

D'autre part,
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PREAMBULE

Le présent protocole d'accord, conclu conformément à l'artlcle 1,2314-6 du Code du travall, a pour oblet
de déflnlr les modalltés d'organlsatlon de l'électlon des membres des Comltés Soclaux êt Economlques
d'Etabllssement (CSE) et du Comlté Soclal et Economlque Central (CSEC) de l'UES Malakoff Humanls, dont
les pérlmètres sont ceux résultant de l'accord relatlf à l'organlsatlon soclalc de I,UES Malakoff Humanls
conclu le 28 mars 2023, ll prévolt également le déroulement des opératlons électorales ct respecte lcs
prlnclpes généraux du drolt électoral.

Le mode de scrutln relatlf aux électlons des CSE cst un scrutln de llste à deux tours avêc rcpréscntatlon
proportlonnelle à la plus forte moyenne.

Ces électlons se déroulent par vole électronlque conformément aux dlsposltlons de l,accord d,ençeprlse
slgné le 27 octobre 2022.

[e fournlsseur prestatalre cholsl pour la mlse en place des électlons professlonnelles par vole éleetronlque
est la soclété E'VoTEz. Le mode d'emplol du slte de vote est annexé (annexe 2) au présent accord,

Le personnel sera lnformé des électlons au plus tard le 2 mal 2023. La Dlrectlon velllera é¡alemant à la
communlcatlon auprès des électeurs (rappels régullers des électlons ên cours, communlcailon sur les teux
de partlclpatlon, délals restents pour voter, ...) et des partles concernécs pendant lcs opérailons élcctorala¡,

A8rrcm r- ounee oes u aIS

Conformément aux dlsposltlons légales en vlgueur, la durée dcs mandats des membres du CSE èt du CSEC
cstflxéeà4ans,

Les mandats prennent effet le lendemaln de la proclamatlon des résultats du premlar tour sl tou¡ les
scrutlns sont clos, du second tour dans le cas contralre.

ll est également rappelé que le nombre de mandats successlfs est légalement llmlté à 3,

Des électlons partielles sont organlsées à I'lnltlatlve de l'employeur sl un collège élcctoral n,est plus
représenté ou sl le nombre des membres tltulalres de la délégatlon du personnel du comlté soclal at
économlque est réduit de moltlé ou plus, sauf sl ces événements lntervlennent molns de slx mols avant le
terme du mandat des membres du CSE ou du CSEC conformément à la réglemênte¡on actuellement en
vlgueur. Les candldats sont alors élus pour la durée du mandat restant à courlr,

AET!,CLË z - er r ecrr rs Pnt sEl\ca_Mflq

Les effectlfs de chaque établlssement ont été calculés conformément aux dlsposltlons légales en vlguaut
pour détermlncr le nombre et la répartltlon de slèges à pourvolr dans le cadre dcs élccilons dcs mcmbre¡
des CSE' L'effectlf prls en compte pour la détermlnatlon du nombre de slèges, arrêté au 29 févrler 2023,
s'élève à I 180,04 ETP (Equlvalent Temps pleln).
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La répartltlon du personnel entre les collèges électoraux s'effectue selon la réparggon sulvante r¡ 1¡' collège : lc personnel employé (Classes 1 à 3c pour la convenilon collecilve des IRC et
classes A à c pour la conventlon collectlve des Entreprlses de Courtage d,Assurances et/ou de
Réassurances (sopresa)) ;r 2Òmc collège I le personnel agent de maltrlse et asslmllé (Classes 3D à 5D pour la conventlon
collectlve des IRC et Classe D pour la conventlon collectlve des Entreprlses de courtage
d'Assurances etlou de Réassurances (Sopresa)) ;r 3àmo collège : le personnel cadre (à partlr de la èlasse 6A pour la conventlon collectlve des IRC
ct de la classe E pour la conventlon collectlve des Entrepilses de courtage d,Assurances et/ou
de Réassurances (Sopresa)).

Les salarlés posltlonnés dans une classe relevant d'une catégorle professlonnelle dlfférente de celle qul leur
a été malntenue (statut) sont comptablllsés dans la catégorle professlonnelle qul leur a été malntenue
(Agcnt de maltrlse ou Cadre).

DES BRE DE POURV DES SIEGES
ENI8E1E5 JAILEçfI

Conformémcnt à I'accord relatlf à l'organlsatlon ¡oclalc au scln dc I,UES Malakoff Humanls cn datc du 29
mrrs 2023, 3 CSE ont alnslété déflnls, un CSE Ccntre.Ouest, un CSE Nord-Est et un CSE Sud-ouest, composé
chacun dc 29 membrrs iltulalrês ct 29 mcmbres suppléants,

Chrque CSE est élu par le prrsonnel des sltes rattachés géographlqucment à son pérlmètre et dont la llste
flgure en enncxe 3 du présent protocolc.

[a répartltlon dcs slègcs au seln des 3 csE est flxéc de la manlère sulvante :

Protocole d'Accord préélectoral d¡ns le cadre dec ólecflons des csE et csEC du 14 avrll 2023
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29292972,04942,892029,1,4TOÎAT
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NORO.ESl
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ARTICIE 5.1- PREMIER TOUR

!c premlar tour du sffutln se déroulera (horalres métropole) à compt$ du mardl 30 mal 2023 à 12hoo
Jusqu'au mardl 6 Juln 2023 à 12h00.

ARTICLE 5.2 - SECOND TOUR

Un second tour sera organlsé dans les cas sulvants :

' Le quorum n'e pas été attelnt au premler tour; pour rappel, le quorum est êtel à la molilé
des électeurs lnscrlts et s'apprécle au regard du nombre de votes valablement exprlmês,
séparémcnt pour chaque vote ;

' Aucune organlsatlon syndlcale n'a présenté de candldatures au premler tour ;

' Tous les slèges n,ont pas été pourvus au premler tour,

Le cas échéant, ll se déroulera (horalres MéÛopole) à compter du vendredl 23 Juln 2023 à gh00 
Jusqu,au

,leudl 29 juln 2023 à 13h00.

Sont admlses à se présentcr, dans le cadre de ce ¡ccond tour, toutês lcs organlsa¡ons syndlcalcs
mentlonnées à l'artlcle L, 2314'5, mals également toutes les candldatures llbres rempllssant les crltàres
d'éllglblllté rappelés cl-après,
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48nçLE 6 *_U5J€s 
F_LE-CJoRALES

ARTICLE 6.1 . ELECTORAT

conformément eux dlsposltlons de l'artlcle L 2314-18 du code du travall et à la Jurlsprudence, sont
électeurs, les salarlés de l'une des entltés de l'uES Malakoff Humanls rempllssant, au 30 mal 2023, date
d'ouverture du vote par lnternet pour le lor tour des électlons professlonnelles, les condlilons sulvantes :

' Les salarlés tltulalres d'un contrat à durée lndétermlnée rempllssant les condl¡ons sulvantes :> Etrç ågé de sclze ans accomplls ;> Justlfler d'au molns 3 mols de présence contlnue ou non au seln de l,un des établlssements de
I'UES Malakoff Humanls ;

' Les salarlés tltulalres d'un contrat de travall à durée détermlnée, d'un contrat de professlonnallsatlon,
d'un contrat d'apprentlssage ou d'un contrat aldé dès lors qu'lls rempllssent les condlilons précltées, ll
en est de même pour les salarlés en contrat suspendu (congés maternlté, congés parentaux...).r Les salarlés mls à la dlsposltlon de l'une des entltés de I'UES Malakoff Humanls qul font le cholx d,être
électeur au seln de l'établlssement et qul, outre les condltlons précltées pour avolr la quallté
d'électeur :

> réunlssent les crrtères pour être décomptés dans les effecilfs ;

Les s¡lerlés posltlonnés dans une clesse relcvant d'unc catégorle professlonnelle dlfférente de celle qul leur
a été malntenue (stetut) sont élect€urs dans le catégorle professlonnelle qul leur a été matntenue (Agent
de meltrlse ou Crdrc),

ARTIcLE s.z - e Lle ls¡utÉ
Conformément aux dlsposltlons de l'artlcle L 2314-19 du code du travall et à la Jurlsprudence, sont éllglbles
¡ux électlons des membres du CSE, les salerlés de l'une des cniltés de l'UES Malakoff Humanls rempllssant,
au 30 mrl 2023, date d'ouvcrture du vote par lntcrnet pour le l.r tour des éleeilons professlonnelles, lcs
condltlons sulvantes I

' Les salarlés tltulalres d'un contrat à durée lndétermlnée rempllssant les condlilons sulvantes :Þ Etre électeur dans le même collège du CSE de rattachement ;Þ Etre ågé de dlx-hult ans révolus à la date du scruiln ;> Justlflcr d'au molns t2 mols de présence au seln de l'une des entltés de I,UES Malakoff Humanls,
de façon contlnue ou dlscontlnue,

Les salarlés tltulalres d'un contrat de travall à durée détermlnée, d'un contrat de professlonnallsa¡on,
d'un contrat d'apprentlssage, d'un contrat d'avenlr ou d'un contrat d,accompagnement à l,emplol dès
lors qu'lls rempllssent lcs condlilons précltées.

Nc ¡ont pas éllglbles les salarlés qul dlsposent d'une délégailon écrlte parilcullère d'autorlté leur
p€rm€ttent d'êtrc esslmllés au chef d'enilcprlse ou qul le représentent effecgvement devant le comlté
soclal at économlqu:, En conséquenc!, ne sont pas éllglbles les membres du comlté Exécuilf Malakoff
Humanls, alnsl que lss salarlés gul présldaront les cSE nouvellement constltués.
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Les temps partlels travalllant slmultanément dans plusleurs entreprlses peuvent cholslr cellc dans laquclle
lls sont éllglbles, Les personnels mls à dlsposltlon, même enreglstrés comme électeurs, ne sont pas éllglbles
au CSE,

ARTTCLE 6.3 - L|STES ÉleCrORnlrs
Les salarlés électeurs, répartls par collège et par type d'électlon, sont ldentlflés sur des états nomlnatlfs.

Les llstes électorales, établles pour chaque collège, seront arrêtées par la Dlrecilon le 3 mal 2023, étant
préclsé que ces llstes seront ldentlques pour les 2 tours de scrutln. Afln de rêspecter au mleux le drolt dc
vote de chaque électeur, la Dlrectlon s'engage toutefols à actuallser sl nécessalre les llstes électorales, Ces
llstes mentlonneront par CSE de rattachement et par collège les nom et prênom da chacun des électeurs,
la date d'anclenneté dans l'entreprlse et l'éllglblllté,

Elles comportent aussl un décompte du nombre total d'lnscrlts alnsl que sa répartlilon antru lê¡ femmes et
les hommes.

ces llstes devront permettre de détermlner la quallté d'électeur, de contrôler la régularlté dcs llstes,
l'anclenneté et le CSE de rattachement.

Pour permettre aux salarlés de procédcr aux vérlflcatlons des lnformailons lss conc*nant ct afln
d'effectuer la rectlflcatlon des erreurs ou omlsslons éventuelles, le¡ llstes seront afflchées at consultabl¡s
sur l'cspace dédlé aux électlons professlonnelles, à compter du 3 mal 2023,

Toute contestetlon éventuelle devra être formulée par mall au plus tard le 11 mal 2023 à mlnult au moyen
de la bolte mall dédlée aux électlons n Elecilonspro2023@malakoffhumanls,com D.

Les llstcs électorales actuallsées consécutlvement aux éventuelles demandes de recilflcatlon seront à
nouveâu publlées et consultables sur l'espace dédlé aux électlons profcsslonnelles.

En conséquence, les llstes électorales, cofflgées des éventuelles êrreurs ou omlsslons, qul seront publlées
au plus tard le 12 mal 2023, seront consldérées comme lcs llstes électorales déflnltlves de référence pour
les 2 tours de srutlns.

ABIIIIÊZ-CANPIP4IU8E5 qT RTPRT5ENTATION EQUIIIBREE DES FEMMES ET DES HOMME5

ll cst rappelé que la posslblllté de présenter des candldats au premler tour de scrutln rst réservée à
l'ensamble des organlsatlons syndlcales vlsées par lcs dlsposlilons lé¡ales ên vlguaur,

chaque organlsatlon syndlcale peut déslgner au maxlmum 2 reprósentants de llste. ccs déslgnatlons seront
adressées par mall à l'adresse <r severlne,rolqulnbluet@malakoffhumanls.com r ct à I'adrssse générlque
dédlée aux électlons n ElectlonsPro2O23@malakoffhumanls.com D. Un ¡cul représentant de llste ¡cra
expressément mandaté par l'organlsatlon syndlcale pour procéder aux flns de dêpôt des candldetures aln¡l
qu'aux tracts et à la professlon de fol vlsés à l'artlcle 8. En cas d'abscnce de celul.cl pendant la pérloda
pendant laquelle le dépôt dolt être effectué, le dépôt pourra être effectué par le 2nd représentant de llste
qul aura été déslgné,
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Un flchler formaté répondant aux exlgences du vote électoral sera adressé préalablement aux
représentants de llste.

L'afflchage des candldats de chacune des llstes peut être accompagné d'une photo lndlvlduelle, après
accord é$lt de chacun d'entre eux, A défaut d'accord pour un candldat, seule une ombre est présentée.
Les photos dolvent être transmlses au format GIF ou lPG, d'une hauteur de 215 plxels et d'une largeur de
175 plxcls, A défaut de respect de ces dlmenslons, ll est convcnu que c'est le loglclel du prcstatalre qul
rédult ou agrandlt les photos, et aJoute sl nécessalre une bande blenche sur les côtés pour ne famals les
déformar,

Lcs llstas dc candldaturÊs eccompagnécs des photos srront communlquées par la personne dtment
mandatêe par mall evec accusé récepilon aux adresses malls
t severlne,rolqulnbluet@malakoffhumanls.com n et ( ElectlonsPro2023@malakoffhumanls.com D au plus
tard :

. le 16 mal 2023 avant 12 heuras pour le 1tr tour ;. ct le 13 Juln 2023 avant 12 heures en cas dc second tour.

Les cendldatures remlses au'delà des dates cþdessus déflnles ne pourront pas être prlses en compte

Pour rappel :

une llste dlstlncte de candldats dolt être établle pour chaque élecilon et pour chaque collège
élcctoral {une llste pour les ütulalrcs et une llste pour les suppléants) ;
les candldatures doubles (Tltulalre et Supplérnt) sont autorlsées, mals un candldat élu
lltul¡lrc ne pcut pas åtre élu Suppléant;
lcs llstss ne dolvent pas comprendre un nombre de candldats supérleur à celul des slègcs à
pourvolr;

h prérentatlon de llstcs lncomplàtas emportê renonclatlon de l'organlsailon concernée à
sbtcnlr plus da slègas qu,ellc ne préscnte de candldat,

En fls dc llste communc, sl lcs organlsrtlons syndlceles décldent que la réparililon dcs suffrages ne se fcra
pas à parts égalcs, ellcs dolvcnt lnformer la Dlrrctlon dcs Ressources Humalnes (au moment du dépôt de
llstc) de la répartltlon cholsle entrc chacunc d'cntre elles, cette réparilüon sera afflchée avec la ltste,

sl les organlsatlons syndlceles n'optent pas pour une réparililon, les volx obtenues par la llste seront
pert¡gécs à part égale entre les organlsatlons syndlcales, conformément à la léglslaüon en vlgueur.

Pour chaque collège électoral, les llstes de candldats qul comportent plusleurs candldats sont composées
d'un nombre de femmes et d'hommes correspondant à la part de femmes et d,hommes lnscrlts dans le
collège électoral (par effet n mlrotr n).

Cettc règle s'appllque à la llste des candldats tltulalres et å la ltste des candldats suppléants,

Lcs llstes dolvent être composées alternatlvement d'un candldat de chaque sexe Jusqu,à épulsement des
candldats d'un des scxes.
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Les listcs électorales déflnltlves, corrlgées des éventuelles erreurs ou omlsslons, qul seront afflchées au plus
tard le 12 ma12023, seront également consldérées comme les llstes électorales de référence pour le respect
des règles de répartltlon équlllbrée des candldatures des femmes et des hommes.

Toutefols, afin de permettre aux organlsations syndicales de préparer au mleux leurs llstes de candldets
conformément aux prescrlptlons de l'artlcle 12314-30 du code du travall, la Dlrectlon communlquera au
plus tard le 15 avril 2023 aux organlsatlons syndlcales, la répartltlon lndlcatlve femmes hommes par collège
dans chaque CSE telle que connue au 31 mars 2023,

Lorsque l'appllcatlon de cette dlsposltlon n'aboutlt pas à un nombre eniler dê candldats à déslgner pour
chacun des deux sexes, ll est procédé à l'arrondl erlthmétlquê sulvant ¡

r Arrondl à l'entler supérleur en cas de déclmale supérleure ou égale à S ;r Arrondl à l'entler lnférleur en cas de déclmale strlctement lnférleure à 5,
En cas de nombre lmpalr de slèges à pourvolr et de strlctê égallté entre les femmes at les hommes lnscrlts
sur les llstes électorales, la llste comprend lndlfféremment un homme ou une femme supplémentalre.

Lorsque l'appllcatlon de ces règles condult à exclurE totalement la représentaflon de l,un ou de l,autre srxe,
les llstes de candldats pourront comporter un candldat du sexe, qul à défaut nc scralt pas représenté. Ce
candldat ne peut être en premlère posltlon sur la llste.

Sl la llste ne comporte qu'une seule candldature pour un seul slège, ou s'll s,aglt d,une seule candldature
sans étlquette au second tour, elle peut être lndlfféremment celle d'une femme ou celle d,un homme.

Lorsque l'appllcatlon des calculs et arrondls légaux condult à un nombre cumulé de candldatures autorlsées
pour les femmes et les hommes dépassant le nombrc de slèges à pounrolr, ll est lcl convcnu dc dlmlnuer
de I unlté le résultat obtenu pour chaque sexe et de lalsser la llberté aux llstes dc cholslr lndlffércmment
l'un ou lrautre sexe pour la candldature complémcntalre, sous réserve que la llste comportê au mlnlmum
une femme et un homme,

L'ordre d'afflchage des llstes de cendldats sera alphabétlque par slgle des organlsagons lyndlcalcs (dans
l'éventuallté d'un 2nd tour, lca llstes sans étlquettc sont placées à la sulte dcs llstc¡ pré¡êntêas par lcs
organlsatlons syndlcales, par ordre alphabétlque des noms ct prénoms des têtes de ll¡tes) ¡ l,afflehage rerr
réallsé par la DRH sur l'espace dédlé aux élcctlons profcsslonncllas, au plus tard le 22 mal 2023 pour lc
premlcr tour ct au plus tard le 16 Juln 2023 pour le second tour,

ARTTCLE 8 - COMMUNTCATTON ILECTO8ALE

Les partles convlennent que la professlon de fol de chacune des organlsa¡ons syndlcales, eonslstant
chacune à 1 feulllet 2LX29,7 recto verso en format portralt (équlvalent à une feullle A4) cn
format PDF d'une tallle de 1 Mo maxlmum alnsl que leur logo au format GIF ou lpG 70/20 plxels est déposêeaux adresses malls < severlne.rolqulnbluet@malakoffhumanls,com I et( ElectlonsPro2023@malakoffhumanls.corl ), au plus tard I

¡ le 16 mal 2023 avant 12 heures pour le premler tour ;. le 13 juln 2023 avant 12 heures pour le second tour.
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les lnformatlons relatlves à la campagne électorale sont accesslbles sur l,espace dédlé aux élecgons
profcsslonnelles,

lcs documents sont fournls en verslon électronlque par les représentants de llste à la DRH, laquelle procède
à la dlffuslon sur l'espace dédlé dans un délal de 2 Jours ouvrés à compter de leur récepüon à ralson de 3
trlcts et d'unc professlon de fol par organlsatlon syndlcale durant la campagne. Le polds de chaque
document est llmlté à 1 Mo au maxlmum,

lls peuvent égalcment être llbrement dlffusés aux salarlés, eux portes d,accès du slte et devsnt les
regtaurants d'entreprlse, aux heurcs d'cntrée ou de sortle du travall ou sur les panneaux prévus à cet effet.

La cr¡npagnc électorale débute à compter du Jour de la slgnature du présent accord et se termlne au plus
tard b 29 mal 2023 à 12 hcures pour lc 10'tour,

La campagnc élcctoralc du 2rd tour débute le 7 fuln 2023 à 12 heurcs et se trrmlne le 22 fuln 2023 à 12
hcures.

unc dotatlon spéclflque de 6000€ sera versée au tltrc des frals llés à la campagne électorale, Le versement
lntervlendra au plus tard dans un délal d'un mols à compter de la date de slgnature du présent protocole
êt sous réserve de la communlcatlon par chaque organlsaüon syndlcale concernée d,un RlB.

Les organlsatlons syndlcalcs bénéflclent d'un forfalt de 200 heures durant toute la campegne électorale.
les représentants de llste transmettent à la DRH par mall les lnformaflons sulvantes :r salarlés bónéflclalres de ce fodalt d,heures ;¡ nombre d'hcures-totel pour chaque salarlé bénéflclalre et réparililon prévlslonnelle mensuelle,[r consommatlon de cas heures, qulsont rémunérées comme du temps de trava]l effecill est placée sous
h rcsponsablllté des représentants de llste,

ARTTCLE 9 - ORGANTSATIO¡t pEs opERAT|ONS pE_V.-OJE

ARTICtE 9.1, - LA CELLULE D'ASSTSTANCE TECHNtquE
Unc ccllule dtasslst¡nce technlgue, eonstltuáe du personnel du prestatalre et d,un représentant de la
Dlrcctlon des Rrs¡ources Hum¡lnes, cst chargée d'assurer le bon foncüonnement et la survelllance du
systàmc de vote élcctronlque têlle gue déflnlc par l'accord de vote élsctronlque du 27 octobre 2022,

ARTICLE 9,2 . SCELLEMENT DU SVSTÈN¡C DE VOTE, INFORMATION ET FORMATION
Afln de répondra à ses obllSatlons technlques ct légales, le prestatalre retenu pour le processus de vote
élcctronlgue lntervlcnt dens les semalnes qul précèdent l'ouverture du sltc lnternet efln d,effectuer les
tcsts, 18 recette et la formatlon sur le système de vote conformément à l,accord de vote électronlque,

l'lnformatlon et la formatlon sont assurées par la cellule d'asslstance technlque aux membres du bureau
de vote, aux représentants de llste (2 au maxlmum par organlsatlon syndlcale) et aux représentants des
Ressources Humalnes chargés de l,organlsatlon des électlons.

Une notlce d'lnformatlon détalllée sur les modalltés de vote électronlque dans le cadre des opéragons
électorales est mlse à dlsposltlon de chaque salarlé sur l'espace dédlé aux élecilons professlonnelles et sur
le slte de vote électronlque,
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ARTICTE 9.3. LE BUREAU DE VOTE

Un seul bureau de vote est mis en place pour les élections des CSE sur le site de Malakoff (Le Cadran),

ll est composé de trols électeurs lssus des 3 collèges I

r un président : l'électeur le plus anclen ou, à défaut, un salarlé volontalre ;r deux assesseurs ¡ le second plus anclen et le plus Jeune électeur ou, à défaut, des salarlés
volontalres.

les candldats ne pourront pas falre partle du bureau de vote, sauf en cas d'lmposslblllté de consiltuêr le
bureau de vote.

Le bureau de vote vellle au bon déroulement de l'opératlon du scrutln et s'assure de la régularlté et du
secret du vote.

Les représentants de chaque llste de candldats (2 au rnaxlmum par organlsatlon syndlcale) peuvent asslst*
aux opératlons électorales.

Oes représentants de la DRH peuvent asslstar également aux opératlons électoralcs.

Les membres du bureau de vote, les représentants de llste et les représentants de la DRH dlsposeront de
codes fournls par le prestatalre pour pouvolr consulter à tout moment les taux de partlclpaqon durant le
scrutln.

ARTICLE 9.4 - MODATITÉS DE VOTE

Les moyens de connexlons (ldentlflant et mot de passe) au slte de vote par lnternet propre à chaque
électeur lul sont communlqués par le prestatalre avânt le premler tour, par courrler slmple à son ¡dresse
personnelle, au plus tard le 23 mal 2023.

Chaquc élccteur pourra voter pendant la pérlodc d'ouverture du scruiln déflnlc à l,artlcle S du préscnt
accord.

Le mot de passe est généré aléatolrement pour chaque élccteur et lul est attrlbuée pour les 2 tours,

A l'aldc da celul'cl, l'électeur poure donc voter en toute confldentlallté en se connectent sur la slte sécurl¡é
d'électlons créé pour l'occaslon per le prestatalre depuls n'lmporte quel poste connecté à lntcrnet, tablctto
ou smartphone.

Afln de compléter ce dlsposltlf de sécurlté, l'électeur devra également ¡alslr sa date de nalssance pour âtre
autorlsé à entrer sur le slte de vote.

L'authentlflcatlon de l'électeur sera alnsl as¡urée par un serveur dédlé après salsle par l,u¡llsateur du
moyen de connexlon. Toute personne non reconnue n'aura pas accès aux pages du servêur de vote.

Chaque salsle des moyens de connexlon veut alnsl slgnature de la llste d,émargement dès récep¡on du
vote.

une fols connecté au loglclel du prestatalre avec ses codes, l'électeur se volt présenter les bulleilns de vota
pour chaque sffutln correspondant à son collège et pour les iltulalres et les suppléants.

Au total, l'électeur est amené à procéder à 2 votes dlsilncts,
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En cas de pcrte des codes ou de non'réceptlon de ccs dernlers par les salarlés, lls pourront être retransmls
aux électeurs concernés pendant le scrutln vla un slte lnternet mls à la dlsposlflon par le prestatalre selon
la procédure décrlte cþdessous,

Les demandes de restltutlon des moyens de connexlon sont enreglstrées à partlr de la page d'ldentlflcagon
du slte de vote, par les électeurs eux-mêmes, et sécurlsées par uñ mot de passe lndlvlduel :. ldentlflcailon par salsle de I'adresse mall professlonnelle,r complément d'rdentrfrcaüon par sarsre de la date de narssance,

' créatlon d'un mot de passe llbre de 6 à 30 caractères alphanumérlques.

Le tra Itement des demandes par le srte rnternet dédré est automailsé :
vérlflcatlon de lexlstence de I'adressa mall professlonnelle salsle,
vérlflcatlon de la date de nalssance,
génératlon d'un code de sécurlté aléatolre et unlque,
envol de cc code de sécurlté à l,adresse mallsalsle.

Scul l'électeur à l'or[lne dc b dcmande peut cnsulte ouvrlr lc mall qul ]ul a été adressé, noter le code de
sécurlté ou cllqucr ¡ur le llen flgurant dans ce mall, puls salslr le mot dc passe llbre qu,ll a créé
précédemment et se volr afflchés ses matrlcule et moyen de connexlon.

A défaut, pour le salarlé qul n'a pas accès à son adresse mall professlonnelle, une demande peut être
adressée par l'électeur par courrlel sur la bolte mall dédlée aux
éleqtlons r ElectlonsPro2023@melakoffhumanls.com D à l,attenüon du présldent du bureau de vote.
Cttte demande devra alors comporter les éléments sulvants :r cople d'un lusUflcailf d'ldenüté de l,électeur,r numéro de téléphonc afln de le tolndre pour lul communlquer sa clef de vote,r mot de passe au cholx de l,éleeteur.

À réceptlon dc la demande, après son contrôle par le Présldent du bureau de vote et sa transmlsslon au
preståtelre, cc dernler racherchEra la clef de vote, et la notera en essurant sa confldenüallté, ll rppellera
cnsulte lc numéro lndlqué, vérlflera le mot de passe personnel cholsl par l'électeur, et lul communlquera
sa clef de vote Þour procédcr au vote,

C¡tt¡ rçcherchc dc clcf dQ vota par le prestatalrs sera tracéc et la llstc des électeurs concernés pourra être
lmprlmée et conservée rprès lc dépoulllemcnt,

Pandant la pérlode d'ouverture du scrutln, les électeurs auront la posslblllté de Jolndre la ccllule
d'assl¡tancc technlque en cas de problèmes rencontrés lors du vote,

ARTICLE 10 - EPOUILLÊMENT Dt, SCRUTIN

tcs opératlons automatlsées de dépoulllement de I'urne électronlque sont effectuées vla le descellement
des urnes par la salsle des codes confldentlels et sous le contrôle des membres du bureau de vote,

Les membres du bureau de vote vérlflent l'exactltude des données transmlses par le système puls slgnent
les procès-verbaux.
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Les résultats sont proclamés oralement par le þrésldent du bureau.
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Les résultats des électlons sont proclemés aux termes des opératlons de dépoulllemcnt. lls sont afflehés ot
consultables sur l'espace dédlé aux électlons professlonnelles et sur le slte lntranet de l,entreprlse.

En outre, les procès-verbaux des électlons seront communlqués à l'lnspecilon du travall dans les t5 Jours
et une cople sera adressée à chaque organlsatlon syndlcale.

ARïtCt"E 12 - CENTRAT ICSECI

tiélectlon des membres du CSEC par chacun des CSE aura lleu dès la tenue de la premlère réunlon des CSE
qui devra se tenlr dans les 15 jours sulvants les électlons complètes de ces dernlers à savolr au plus tard le
21 Juln 2023 après le 1€'tour ou au plus tard le 12 Julllet 2023 après l'éventuel 2nd tour,

te CSEC est composé au total de 33 tltulalres et de 33 suppléants et les slèges sont répartls de manlère
ldentique enre chaque csE à savolr 11 slèges titulalres et 11 slèges suppléants,

Afln d'assurer la représentatlon la plus Juste de chaque collège, la répartlilon est la sulvante :

L'élection des membres du CSEC se falt au scrutln de llste à un tour avec représentatlon proportlonnelle au
plus fort reste, selon les règles sulvantes :

' les scrutins sont séparés d'une part pour l'électlon des tltulalres et pour l,élecilon des suppléants ;r et d'autre part par collège (chaque membre tltulalre du cSE votant pour l,ensemble des collèges,
quelle que solt leur catégorle) ;r le raturage et le panachage de llste ne sont pas autorlsés ;

' les llstes peuvent être lncomplètes, mals ne dolvent pas comporter plus de candldats que le nombre
de slèges à pourvolr. La présentatlon d'une llste lncomplète emporte renoncla¡on à obtenlr plus
de slèges qu'll n'exlste de candldats ;

r seuls les membres tltulalres dcs CSE sont électeurs;
r les tltulalres du csEC ne peuvent être que les tltulalres des cSE ;

' les suppléants du CSEC peuvênt être lndlfféremment chol¡ls parml lcs mcmbres ¡tulalrcs ou
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I

suppléents des CSE ;

le scrutln a lleu à bulleilns secrets.

Dans l'hypothèse où la règle du plus fort reste aboutlt à une égalrté strlcte, le siège est attribué à la llste qul
a recuellll le plus grand nombre de volx ; à défaut le slège est attrlbué au candldat le plus ågé.

Le résultat des électlons est porté à la connalssance du personnel sur l,espace dédlé aux élec¡ons
professlonnelles et sur le slte lntranet de l,entreprlse.

La durée du mandat des membres du GSEC est ldentlque à celle des csE. La perte du mandat au seln d,un
CSE entralne la cessaüon des foncüons au CSEC.

ARTTcLE 13 - oUREE pE L,AccoRp, Ng_M:lcAltoN. 
-D_E!OI ET puBltctrÉ

Crt ¡ccord êntre cn vlgueur dès sa slgnature.

ll cst conclu pour les élcctlons dcs Comltés Soclaux ct Economlques d,Etabllssement et du Comlté socl¡l et
Economlque central en 2023 et pour les éventuellcs électlons parüelles suscepübles d,lntervenlr au cours
de l¡urs mandatures.

Lc présent accord est notlflé à l'lssue de la procédure de slgnature par la Dlrecilon à l,ensemble des
organlsatlons syndlcales par message électronlque avec accusé réceptron.

ll sera mls à la dlsposltlon des salarlés de l,uES sur l,lntranet de l,Entreprlse.

Frlt ù Mrlrkoff, lc t4 rvr[ 202t

Pour lfan¡lmbb dr¡ pcr¡onncr Moralc¡ composant IruES Mahkoff Humanls

fVl. gllvlrr RUTHAROT
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LISTE DE3 ENTlTÊs EìiPLOYEURS DE UUES MALAKOFF HUMANI8
DUAl.l

ANIr¡EXE t

421 650 284SOPRESA

380 587 378MAI.AKOFF HUMANIS SERVICES GESTION

321 S70 210GROUPEMENT DE PARTENARIATS ADMINISTRATITS . GPA

538 045 964EPSENS

775 666 3s7IPSEC

840 600 001ASSOCIATION DE MOYENS RETRAITE COMPLÉMENTAIRE . AMRC

840 599 930ASSOCIATION DE MOYENS ASSURANCE DE PERSONNES . AMAP

N'SIRENRAISON SOC|ATE
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Drmil[dqlr.ß pl¡þ omssu¡ du ràgln rrpfclbÒr

I.G¡llB¡Û
S yq¡¡ darih, dr rful ur snddn! Fr ncm ¡r¡orclùr ¡la r
rðr¡mllll rltt ltt b ¡¡¡¡lcl¡o û ect¡ at yûut pq¡nt. iloo.È lr tõûllt¡a
duo la llnc mclþul{ ò murfis n¡l l¡ cñ ¡¡¡¡aû dfinl aoß îofÎ.

À f6 mcrrrr r9u gq¡vl' tdmml 'mir ¡lr Ir chol¡ d. t¡ ll¡1t
.nllhr.

U[ fob yolß cholr trrlti ru[ clþu u '9rlftLt*¡{¡' nol|f pr¡ü i
tallPl ulyrrl!.
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þr¡g¡ sq¡¡ *c¡ vJda |¡4 h¡¡rtò dÊ Elq yilr n¡F|üt ¡¡¡r cå tqlui ¡clr¡, d{lr $¡r trulm æJakpF rid¿ cmrFetrd¡nl x Fulitpauhsd tor[m ynl tta pr orrrlpwi.
hila üûgir¡r lñ votsr trùpoi¡ ù frçs {af¡hivr, ¡dt.x¡ etr.
Mst dr p.rp ]l clhilo¡ s l¡ ¡ûtoñ'Ésr0aÉri

'rt'r$f,rO¡GtIn
C¡flùoqÞ!rrotro nÍJ? at yot¡rgü!ñic q[Et billldùt úaElr
?nl l0 cgræEflnl qrrgilt ¿¡.

Your powl col¡ou ct A,Ap* ln ûlttrnø¡ moy![ qd yq¡. Ent
greÞsar.

Vour_powø rfinçrl$il lrrllrdaü¡s¡ |Iht¡¡il EpmdaÞ b¡*tr¡li¡ !tç{rot¡Ðl¡.
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29 tltulålrr¡
29 ruppllånt¡

AMIËN$. BËTTORT

ANRAS. BATANCES

A¡RAS - BÈANÞI. CIEAS

AUXgRtË. CUV|{CMIR. CTCAS

BAR tE oUC.VOSGES. ercå5
BET}OII. CARRÊÀU

BELFORT. RICI.IEUEU. CICA¡
BESANMN. PTANCON

ðoutoGf{E -lAuRES - BTq
OOUTOGNË SUR MER - VTiT. CICAS

CHARLEVILLE. CORNTAU - CICAS

cH RrÊvu,€.MtztËRË3.BOUTEl
CHAUMONÎ. RËPUBLUUE. CICAS

COTOMBES . STAUNCRAD
ÞUNI(ERqUE . SAINTÊ BARBÈ

DUNKENQUÊ. SUD. CICAS

EPINAL. DE GAUILE. CICAS

ut_tE-rocH-ctcAs
Utu - ilBeRTE

üt tÊ . PÂhls _ åTQ
I.IIIT. VAUBAN

MAI"AKOFF. tË CADhAN
MAR$ÊIILE. CANÎINI
MANSÉILLE.6ABES

MARSHLTE. t ACANESIiRÈ. ttQ
MEI¿ . ÎHIEBAUTT. CICAS

MËr¿. coËTrosQUßT. 8lq
MÉÎ-¿. MIIIERANð

MONTSËUAND. ROCI{EñEAU . ËÎq
MONIPãIIIÊR. DUHEM

MÕNTPEILIER. VITI.A

NA}¡E'Y. CARMES

NAi¡CY - PIROUX
NANTËRNE. GUMENEEAU . CICAS

NICË. BAQUIS
NtcË. BouTtQuE . BtQ

NIEE. CANAEACET

NOUMEA

PARTS . oEt Ati . ctcAs
PARIS.CEVÊNNËS.CIEAs

PARIS . TATFITN
pARt$ - PtLLÉT Wttt. ctcAs

pAnts- R0u6EMOìt1- CTCAS

PARIS - ST IAZARE . OlQ
PUTEAUX. ARCHE. CICAS

RËIMS - IUNDY
sANlËs. LECI ËRC

C9Ê NORD.EST

¡9 tltulðlrè!
19 supplContr

6rots. cAMpus
6t ots - STjEAN - ctcAs

BOURGES - 11 NOVEMBNE
BOUR6E3. JAURES. CICAS

CHAïËAUROUX. ST Luc. CTCAS

CRETËIL. AII.ENÞÊ . CICAS

EVRy. CHAMPS ÊLYSEES. BIQ
SVRY. IYERRES

EVRY. YERNES - CICAS

OUVÊI. TI.ÀNOREs OUNKERqUE
ORI.EANS- G¡ËI{IGR ASEt

o¡tEANs. nEPUËUqUE . CTCAS

SAhAN . OGðAEq
sARAN.ïUtrËRtÊ-CICAS

51JEÀN OE B8AYS. PË6UY
51IËAN OË åRAYË . EEBUY. CICAS

9ï QUËNT|N EN WUUNËS. glo
sl QUENI|N Et{ WËU¡|ËS. FOUC UIT
Ë1QUËÑflI{ ãN ÌVTLINE5. RÉÞOU1È

TouRs-v tu t{T
vDt - HtsloRtquc
vËRËAttt€s ' ct6As

C3Ë CENTRE.OUESl

ANNEXE 3
NOMBRE, PERIMETRE ET COMPOSITION DE8 CgE AU REOARD ÞE8 EFFECTIFS EN ETP CON8TATE3

FEVRIER 2023

csE SITÊS NOMERE DE

h,Page 20 sur 11
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SITES

A
NOMBRË

STRASBOUßo. NOYER. BTq
TROYES, PONT ROYAT

TROYES . PONT NOYAI,, CICAS
VATENCIENNES - CIEMENCEAU
VAIÊNCIÊNNS5. DANA. çICAS

cs! suD.ouÊst

ATENCON . PONT ÍIIEUT , CICAS
AN€ERS, AISACE " BTq

ANSERS, CONTADES - CICAS

AIIIGERS. SARE
ANCER9. SARE . CICAS

AN66NS. €AUTHIEN
ANgOU[ÊME. ROCHEFOUCAUTT

AN{IOUIEMß. ROEHEFOUCAUTT. CICAS
ANNECY - CHAMBSRY

ANNECY. CHAMBERY. CICAS
8OBÞEAUX . GAMAETTA . BTQ

BgßDEAUX. CHARTRONS

BOßOEAUX. RAVÊztss
CAEN . JACOOINS

CER6Y.O|SE-CtC S

CERGY.PONTOISE. OISE

CHAI.ON . DENON
CHAION-DENOÍ'|-qCAS
CHAMOERY. COMTE VERI

CHOUÎ. GIRAîOIEßE
CURMONT.FERRAND. GAI.OIS

couRtËvotE. ÀñcHG
SAROES. DE GAUIT8

q¡ENOOI,E. THIER5 . BTQ
CRENOÐI!. WEIL

tA iocHEt[E . TRtNqUETn . ctcA5
IAVAL. PONÎ - OCAS

tÊ HAVRE. BßRNÂRDIN
IE HAVRE. €UINARD . CICAS
lE MAlrlS. ÞF SAUtrE . etcAg

IE MANC. MÂREY
TE MANs. MITTENRANO . BIQ

UMOßES, UotnATloN
toN3-VERÞUN.CtCÀr

I,ORIEM, I.AUDRIN
toRßt{T- ¡toNoRET - ctcAs

LYON. OIRUETI,Ê
LYOr. MEnCtgrE. Blq

I,YON. RECAMIFß
NAltllS. CtçA

NANIES, IIAILTS , BTQ
PARIS, CHEVAI"ERçT

PABIS, NATION . FTQ
pAU - TlRE00u9

PÊRIONY. CREPEAU

RENNÊS. CASSIN

RENNES " IRONIOIIY. BTQ
ROANNB - POPULIE
NOUEN . ¡IEÍAGNE

ROUEN - IE$SEPS. CICAS
IT CONTEST. ADDAMS - CICAS

sï DENIS. Pt EYet. ctcÂs
3T ETISNNE " CHARCOT

ST ÊNtNNE . MIEL
ST ETIENNE. RIPUAIIOUE. 8Tq

sÌ HGßotAtN. uoNs
sr Lo, STFASiOUR€ - CtCAg
ÏARBES. POMMIFS, CICAS

TOUIOUSE . AI,ARIC
TOUI,OUSE . CHAI,AßD

TOUI.OUTE =STSASCOUS€ . BTQ
vAtENCg , HUGA. CTCAS

vÀt ENCE . Vßn0UN
VANNSS, AUÞIC

19 ütulålrcs
29 ruppldsnts
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